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TRANS.EUROPEAN TRANSPORT NETWORK

. NETWORK MASTERPLANS

Further to the contacts between the Presidency, the Commission and the

European Parliament, the Counci!, pending the Opinions of the European Parliament, held an

exchange of views on the draft Decisions concerning the creation of trans-European networks

in the road, combined transport and inland waterway sectors.

At the close of this exchange of views, the Council asked the Presidency and the

Commission to continue the contacts with the European Parliament and to inform it of the

outcome of its deliberations.

The Council hoped that the contacts would persuade the European Parliament to deliver its

Opinions at its plenary session in October, thus enabling the Council to adopt the decisions

promptly.

The network masterplans form part of the completion of the single market and are the

Community's contribution to the establishment and development of trans-European networks.

The purpose of Community action in this sphere is to promote the interconnection and

interoperabiliÿ of national networks and aceess to such networks, bearing in mind the need

to link island, landlocked and peripheral regions with the central regions of the Community.

The adoption of the masterplans is particularly important as they are the principal means of

setting up the trans-European networks, and identify projects of Communiÿ interest which

may qualify for Community financia! support.
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IÂND TRANSPORT

- ROAD SAFETY

The Council held a policy debate on a road-safety action programme and on a proposal for a

decision on the creation of a Communiÿ databasê on road accidents.

!n its communication, the Commission outlines an action prograrrme tor the short and

medium term, largely based on a report drafted in April 1992 by a high-level group composed

of representatives of the Member States.

ln the tight of its debate, the Council will discuss the matter again, with a viow to adopting

practical conclusions, at its meeting in November 1993.

- TAXATTON OF ROAD TRANSPORT/GOODS CABOTAGE BY ROAD

The Council recorded its agreement on the legislative texts of the Directives on the

harmonization of road transport taxation and of the Regulation conceming the anangements

for goods cabotage by road, following the conclusions adopted on these mattsrs in

June 1993 (see Press Belease No 7345/93 (Presse 107)).

The text on the taxation of road transport includes provisions relating to the harmonization of

vehicle taxation, the charging of tolls and user charges and the possibility of cteating regional

user charge systems (regional vignette). The road cabotagê system introduced by the

Regulation provides for the liberalization of these activities, following a transitional poriod,

re-G) non/h/lG/fc ËN
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from 1 July 1998.

The draft Directive on taxation will be forwarded to the Ecofin Council for adoption at a
forthcoming Council meeting at the same time as the Regutation on cabotage.

AIR TRANSFORT

- COMPUTERIZED RESERVATTON SYSTEMS

The Council reached agreement in principle on the amendment of Regutation No 21ggt}g on

a code of conduct for computerized reservation systems (CRS) with a view to improving

competition between air carriers and between computerized reservation systems, providing

users with better information.

The amended provisions of the Regulation wil! be formally adopted shortty, once the text has

been finalized.

These provisions, which are to enter into force one month foltowing their pubtication in the
Official Journal, provide in particular that:

- CRS parent carriers shall communicate information to other computerized reservation

systems on request;

- air carriers which own computerized reservation systems must meet the requirements of
non-discrimination vis-à-vis other carriers in respect of information disptayed on their own
computer system.

Provision is made for (separation of internal and external services) (technical de-hosting) and

for the legal separation of CRS vendors from parent airline companies (legal de-hosting),

A7O1l93 (Presse 152 - G) nonÂIG/fc
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under certain conditions, in the amendments to be incorporated in the Regulation.

The Council heard Commissioner Matutes present a recommendation for a decision to open

negotiations with Switzerland in the fields of road and air transport together with a draft

negotiating brief.

After an exchange of views, the Council decided that it was necessary to define its position

in the tight of the guidelines to be issued by the General Affairs Council on 4 and 5 October

on the Communiÿ's relations with Switzerland. The Transport Council will examine the

matter in detail at its meeting on 29 November.

Commissioner Matutes also submitted to the Council a proposal for a Directive establishing

the fundamental principles governing the investigation of aviation accidents and incidents and

reported on the situation of transport to and from Greece.

non/MG/fc EN

-6-



28.1X.93

MISCELTANEOUS DECISTONS

FISHERIES

With the United Kingdom delegation abstaining, the Council adopted the Regulation
concluding the Fisheries Agreement between the Community and the Argentine Republic,
initialled in Buenos Aires on 30 November 1gg2.

The European Parliament having given its Opinion, the Agreement, which is applicable for a
period of five years with the possibility of an automatic two-year extension, wil! enter into
force on the day of notification of completion of the ratification procedures by the parties.

This agreement, the first between the Community and a Latin American country on fisheries,
provides, in addition to the usual provisions on catches and financial compensation, for the
creation of ioint enterprises, establishment of companies in Argentina using European capita!
and joint ventures between Community and Argentinian shipowners and for the granting of
trade concessions to promote the supply of Argentinian fishery products on the Community
market.

The Community and Argentina will also co-operate in the scientific and technical fields to
promote conservation, rational exploitation of resources and a balanced development of the
sector.

Annual fishing oppoftunities total 120 000 tonnes of merluccius hubbsi, 130 000 tonnes of
other species (mainly Patagonian grenadier, Patagonian rock cod and squid) and 10%
by-catches.

The amount of Community funds estimated necessary for the agreement's implementation
over the five-year period totals ECU 162,5 million including ECU 28 million earmarked for
scientific programmes and other specific proiects such as the improvement of port facilities
and the organization of vocational and technical training projects in the Argentinian fisheries
sector.
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EEC/Sevchelles Protoco!

The Council adopted the Regulation on the conclusion of the Protocol defining, for the period
18 January 1993 to 17 January 1996, the fishing opportunities and the financial contribution
provided for by the Agreement between the Community and the Republic of Seychelles.

Under this Protocol, and in accordance with the agreement between the two parties signed in
Brussels on 28 October 1987, licences to fish simultaneously in Seychelles waters will be
granted to 40 ocean-going tuna seiners for a period of three years. Furthermore, fishing
licences may also be granted for tuna trollers and surface tuna longtiners not excesding
18 metres length overal!.

The financia! compensstion provided by the Community for the Protocol's duration is fixed at
ECU 6 900 000. This contribution corresponds to a catch ol 46 00O tonnes of tuna per year
in Seychelles waters. The Community will also contribute ECU 2 7OO 0O0 towards the
financing of scientific programmes in the region of the lndian Ocean surrounding the
Seychelles islands.

ANTI.DUMPING

The Councit adopted by a qualified maiority the Regulation imposing a definitive antidumping
duÿ on imports of ferro-chrome with a carbon content by weight of maximum 0,5% (low
carbon ferro-chrome) falling within CN Codes 7202 49 10 and7202 49 50 originating in
Kazakhstan, Russia and Ukraine. This duty will amount to ECU 0,31 per kilogram net.
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NOTE BIO (93) 219 AUX BUREAUX NATIONAUX
CC. AUX MEMBRES DU SERVICE DU PORTE-PAROLE .fi3

CONSEIL TRANSPORTS DU 28 SEPTEMBRE 1993 - PREPARATION
(P. F IGUE IREDO-LA!SSY)

SCHEMAS DIRECTEURS DES RESEAUX TRANSEUROPEENS (transport combtné,
transport routler et voles navlgables):

Face au blocage lnstltutlonnol sur ces dosslors, la Présldonco cherche
uno solutlon de compronls do façon à ce quo le p.E. engago uno
"procédure opératlonnolle" qul permette ta mtse en vtgueur des ichémas
avant celle clu Tralté sur l'Unlon Européenne. En effet une grando partlo
des amendements proposés par te P.E. vont dans te sens de la posttton du
Consell. La Commlsslon Transport du P.E. souhalte de son côté obtentr
des garantles que la prlse on consldératton par te Conselt des 1OO
amendements qu'elle a adopté solt réelle. Lors d'une réunlon do
préparatlon tundl 27 septembre entre les trots lnstttutlons (Conseil,
Commlsslon, P.E.) on ossayera de débloquer !a sltuatlon et d'arrlyer à
un accord de prlnclpe.

La non-approbatlon dos schémas avant l'entrée en vlgueur du Tratté de
l'Unlon lmpllquoralt le recommencement de !a procêdure pulsque seton le
nouveau Tralté lt faudra sulvre la procéduro ds co-ttéclslon avec te p.E.

TRANSPORTS TERRESTRES:

A part lo débat d'orlentatton concêrnant !a SECURITE ROUTTERE le Consell
abordera le thème de la FtscALtrE et du cABorAGE. Après t,accord
lntervenu lors des Consells tles 7lB el 19 Juln sur la pollilquo globale
sur les dosslers flscallté transports routters et cabotage marchandlse,
te Consel I a chargé le Coreper de transposer cet accord on tertes
Jurlolques. Au terme des travaux du groupe de travalt la ptupart des
problèmes ont été résolus mals quelques qusstlons sont encore on suspens
telles que la nécesslté de reconsutter te p.E., !a base lurldlque et to§
clauses cte révlslon; la notlon de proportlonatlté des drolts d'usage et
la réductlon posslblo de ces drotts au ntveau do csrtalns Etats-membres.

En ce qul concerno le cabotage, lo terte préparé par le Groupe de
travall ne poso pas de problèmes mals son adoptlon est tlée au dossler
de la flscallté routlère. Son éventuette mtse en reconsuttatlon par le
P.E. se pose dans les mêmes termes que ceux du dossler retatlf à la
flscat lté routlàre.



SECUR!TE ROUTIERE:

La Commlsslon présontera sa communlcatlon atnst que ta créatlon d,une
banque de données sur les accldents. La Commtsslon propose une approcheglobale où l'on t lendra compte de ta nécesslté d'aglr au nlveau
communautalre sur des aspects retailfs aur véhlcules, au factour humatnet aux lnfrastructures.

TRANSPORTS AERIENS:

Code de conclulte pour I ,ut I I lsat lon des systèmes lnformat lsés de
réservat lon (StR): !ors de ta sesston de§ ltg Jutn le Conset I estparvenu à un accord sur l'essentlel des questlons en suspgns concernantle code de condulte, à l'erceptlon do ta questlon do ta dlssoclatlon
technlque des servlces lnternes et erternes des compagnlos aértennes.
Lors des ses travaux du 21 septembre te groupe oe travàlt a dégagé unesolutlon qul paralt acceptabls pour un grand nombre de délégattons etqul proposs une séparatlon Jurldtque entre te système Oe réseivatton otla compagnle-mère. Une pérlode dê 6 mol§ (pouvant être protongée de 12mols) est prévuo pour t'appllcatton de ces dtsposlilons co qul ionneralt
aux compagnles as§ez de temps pour procéder aur changements nécessatresqul lront dans le sens d'uns plus grande transparenco des systèmes.

ACC!DENTS D'AVIATION:

Présentat lon au Consel! pour la premtère fots de
adoptée par ta Comnlsslon proposant t,établ lssement
d'accldents d'avlatlon. Ce prtnctpe a été ttemand6 par
vlse à alder à connaltre les causss d,accldents depulsse les él lmlner au mar lmum.

la conmunlcat lon
tl'enquêtes en cas
plusleurs pays et
façon à ce gu'on

D ! VERS:

Le Consell abordera !os relatlons avec la
fera un rapport ora! du proJet de mandat
Commlsslon lo 22 septembre dornter.

SUISSE: le Commlssalre Matutes
de négoctatton adopté par ta

Amltl



Brurel les, !e 28 septembre 1993

NoTE Br0 (93) 219-SU!TE 1 AUX
CC. AUX MEMBRES DU SERVICE DU

BUREAUX MTIONAUX
PORTE.PAROLE

coNsEtL TRANSPORTS (p. FtcUEtREDo-LAtSSy)

Réunton lnformelte sur la crtse dans le secteur aérlen (27.9.93):

Le Consell, convoqué par la Présldence botge, avalt pour but de Oébattre
!a crlse actuelle du secteur aérlen et do donner la posstbtttté aux
mlnlstres des transports d'entendre l'avls do plusleurs assoclatlons
réprésentant lss compagnles aérlennes sott au nlveau natlonat, sott au
nlvoau réglonal, alnsl que des représentants syndlcaur. Aucune déclslon
n'étalt toutefols attendue de cette réunlon.

Après un tour de tabte qut a été quailf!é par !e préstdent, M. COËME,
comme un "bralnstormlng" très ut t !e, tos mlnlstres ont pr ls note de
l'lntentlon de la Présldence de revenlr lors d'un prochaln Conselt à ce
doss I or .

M. MATUTES, âu nom de la commlsslon a rëltéré t'optnlon également
erprlmé par M. vAN MIERT, seton laquelte ll n'étatt nultement questton
de revonlr en arrlère sur les déctslons prlses dans le sons de la
tlbéraltsatlon du secteur aérten. Dans son lnterventlon, le Commlssalrea falt référenco aux dlvers problèmes auxquots I I faudratt essayer
d'apporter des solutlons, tels que: l'orcès do capaclté dos compagnlos
et donc !e besoln de ratlonallsatlon; les cotts orcesslfs de gestlon et
de fonctlonnement qu'l! faudralt rédulre; !e manque d'harmonlsatlon de
l'êspace aérlen qut obtlge tes avtons à obé!r à ptusleurs normes ot
contrôles, au fur et à mesure qu'tts avancent dans t'espaco aérlen cequl alourdlt encoro plus les contralntes aurquel tes tes compagntes
dolvent falre face.

Le Commlssalre a aussl rappeté le nrandat ttu Comlté des Sages qul après
avolr analysé en profondeur ta sttuatlon du secteur dolt iemettre à la
Commlsslon se§ concluslons vers !a fln de l'année. M. MATUTES a déctaréqu'!l espéralt que ce rapport "no solt pas conventlonnel et qu'lt allle
à la raclne des problèmes sans souct de falsabltlté nl de poputarlté".

Lors du tour de tabte où toutes les délégattons se sont erprlmées, tos
ldées sulvantes ont été avancées:

la vole de la tlbérallsatlon dolt être poursulvte mats sans arrtver
aur ertrêmes de la I lbérat lsat lon à I ,amér tcatne;

la @mmlsslon devralt donner une lmpulslon pour qu'on arrlve à un
systène de contrôle lntégré te ptus rapldement posslbte;



la France sounettra un mémorandun eur les transports aérlens;

tl faut clarlfler la polltlque comnunautalre en mattère d'aldes
d'Etat ;

pour ce qul est de la pottttque ertérleure ll y a eu un conssnsus
pour dlre qu'll faut analyser plus en profondeur les relatlons entre
!a Communauté et les USA et mleur déftntr le rôle de la Commtsslon
dans les négoclat lons;

la Commlsslon dolt mleur déflnlr les règles assurant la transparence
et la compétltlvlté pour I'asslstance au sol (ground-handl lng). En
effet la Commlsslon prépare à ce suJet une cllrectlve qut sera
présentée en 94.

7ç?G
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NOTE BIO (93) 219-SUITE 2 ET FlN AUX BUREAUX MTTOMUX
CC. AUX MEMBRES DU SERVICE DU PORTE-PAROLE

coNsEtL TRANSPORTS (P. FIGUEIREDo-LAISSY)

SCHEMAS DTRECTEURS DES RESEAUX TRANSEUROPEENS

Le compromls dégagé hler lors du trllogue entre te PE, la Commlsslon et
!e Consell a pt être peauflné auJourd'hul par un groupe de travall à
haut nlveau qul s'est réunlt en marge du Consell. Les proposltlons de ce
groupe ont été acceptées par lo Consel I et ssront encoro auJourd'hul
présentées au PE. Globalement les bases de ce compromls sont les
su I vantes:

la pértode do valldlté des schémas dlrecteurs est !tmltée au 1er
Jul I let 1995;
la Commlsslon dolt présenter de nouvolles proposltlons pour !e réglme
après cette date tenant en compte le rôte accru <tu PE et la procédure
de co-déclslon;
lors de la présentatlon de sos nouvelles proposltlons sn 1994 la
Commtsston dolt également présenter un rapport;
renforcement de la dlm6nslon rêglonale et tle !a dlmenslon muttlmodale
des schémas dlrecteurs.

Le PE à son tour adoptera ses trols avls sur les schémas lors do la
sesslon pténlère des 13/14 octobre 93.

FISCALITE/CABOTAGE

Le Consell a arrêté à !'unanlmltlé !e proJet do tllrectlve sur la
flscaltté et de règlement sur lo transport do marchandlses par route
(cabotage) sulte à !'accord pollttque lntervenu sn Jutn. Comme l'a
soullgné ta Présldence, !a procédure respectera les prérrogatlves du PE.
Le réglme de cabotage sera apptlqué à partlr du 1er lutllet 98.

Le proJet de dlrectlve sur la f tscal lté qul sora transmls au Consell
EcolFln sn même temps que le règlement sur le cabotage, sora
d'appt tcatlon en prlnclpe au lor Janvler 195.

SYSTEMES INFORMATISES DE RESERVATION

Le Conset I a approuvé unanlmenent un terte (règlement) qut dolt
matntenant être ftnallsé par tos Jurlstes-llngulstes et sera approuvé
formetlement dans un délal d'un mols, à peu près, on polnt A.



Ce nouveau code de condulte amendé prévolt notamment que tes systèmes de
réservatlon alent une ldentlté Jurtdlqus séparé ds colle des compagnles-
"mère", ce qul permettra une p!us grande transparonce du système et
donc, des règles de concurrence plus équltabtes.

SECURITE ROUTIERE

sulte à un large débat sur la proposltlon de ta commlsslon, tes
lnterventlons so sont nettement rangées dans deux camps: coüx qul
est lmalent que la proposlt lon ttevralt al ler ptus loln (notamment en ce
qul concerno les llmltes de vltesse) et ceur qul lnvoquèrent !e prlnclpe
de subsldlarlté. Lo Consell a «léctdé do reventr sur la questton on
novembre après que des proposltlons concrètes dans certalns domatnes
alent été rormutées par les mtnlstres.

SU I SSE

Après la présentat lon par te Commlssatre MATUTES du proJet de
négoclatlon adopté par la Commtsslon te 22 septembre dernler et sutte
aux or lentat tons globales préconlsées dans ta communlcat lon ds M. VAN
DEN BROEK, los mlnlstres se sont erprlmés quant à la façon d,aborder lg
doss I er .

Une fols encore, dour camps se sont nettement dégagés: t,un pour te I ten
entre les négoclatlons dans le domatne des transports et cetut do la
I lbre clrculat lon des personnes; I'autre pour une séparat lon dss
dosslers qul devront être négoclés seton Ieurs mérltes propres.

La Présldence a déctaré qu'uno déclslon seratt prlso par te conselt
Transports on novsmbre, après l'avls du Consel t Affalres Générales du 4
octobre procha I n.

ACCIDENTS D'AVIATION

Le Commlssalre MATUTES a présenté au Consott uns nouve!!e dlrectlve
vlsant à augmenter la sécurlté tlans le dornalne du transport aérten, à
travers la créatlon d'un système d'enquête après chaque acclttent oulncldent so produlsant avec des apparel ls européens ou dans des
aéroports communautatres. Ces enquêtes permettront tte mlgur tdenilfter
les causos les plus fréquentes d'accldents ot de alnsl mleur tes
él lmlner.

D IVERS

Le Consel I a encore abordé, â la demande de plusleurs tlétégat lons, ta
questlon du translt de et vers ta Grèce (dé!. grecque), ta navlgatton
fluvtale (dé1. néertandalse), to regtstre EUROS et tes relatlons avec
| 'Afr ! que de I 'Ouest (dé t . frança I se) .

Amltlés,
B. DETHOMAS
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M)TE BrO(93) 221
ct. Aux ltBEREs

septembre 1993.

AUX BUREAUX }.IATIO}IAUX
DU SERYICE DU PORTE-PAROLE

@nsell lnformel transports (Brulp JULTEN)

Le Vlce-Présldent Van Mlert est lntervenu devant le Conselt Informel
transport pour évoquor, sous l'aspect de !a potltlque de concurronce, les
préccupatlons spéclflques des transporteurs aérlens et tes solutlons
suggérées pour falro faco à !a crlse actuet !e.

1. Tarlfs

M. van Mlert a rappe!é au Consell ot aux représentants des compagntes
aérlennes présents que te 3eme paquet aérlen adopté par te Consell en
1992 représentalt le cadre d'acilon futur. t! n'sst pas questlon do
reculer par rapport à ce qut a été fatt sn opérant un retour sur te
passé. C'est sur la base de la potttlque actueile qu,ll faut trouver des
sotut lons aux problèmes actuets on procéctant éventuel loment à aes
aJustements. Le Commlssalre §'ost prononcé contre les consuttatlonstarlfalres entre compagnlos on dehors de l'!nterltnlng. Le Conunlssalre apar contre rappelé quo la nouve! le règlementatlon comportalt un
lnstrument pour falre face aux prlx prédatolres. !t a soullgné que cet
lnstrument pouvatt être ut ! ! tsé. 

_

En concluslon, s'll faut améllorer le systàme actue!, on pêut te falre
mals sur !a base et dans la loglque du trolslème paquot aérten.

2. Structure du secteur

Personne n'a eu l'llluslon, a estlmé le commlssatre on développant lapolltlque communo des transports, que toutes les compagnles pourralent
survlvre tel quo!. Tout le monde savalt qu'll faltalt s,adapter dans la
loglque du grand marché par lo blals do fustons par eremple ou
d'alllances. Dans cette perspectlve, M. van Mlert a lndlqué qu, il étattprêt à adopter une attltude do prlnclpe posltlve à t.égard de futurs
regroupoments, quttte blen str à vérlfler que ne §e développent
cl'éventuelles posltlons domlnantes sur certalnes routes. Plutôt quo de
consol lder des solut Ions du passé, I I vaut mleux se placer dans la
loglque entérlnée dans te trols!ème paquet par le Consell des Mlnlstres.

3. Slots

ll erlste un code de condulte. c'est dans cet esprlt qu'lt faut gérer les
slots, a est lmé le Commlssalre.

1" 'Ground hand! lng"

Rappetant qu'll erlstalt actusllement une dlzalne de ptalntes formettes
auprès do la Commlsslon à t'encontre do sttuatlons monopotlstlques sur
plusleurs aéroports, le Commlssalre a estlmé qu'!t étalt urgent d'établlr
!es règles du Jeu sous forme d'un code de condulte. Un terte a été
préparé qul sera blentôt soumls â consultatlon.



5. Capacttôs

Là aussl, la loglque du trolslème paquet ex lge quo l'on no fasse un
retour sur te passé en lntrodulsant de nouvolles réductlons de capacltés
au-detà Oo co eül est prévu dans le règlement d'exemptlon de groupe.

Sl l'on veut aller au-detà de ce qul est prévu, ll faut sn falre !a
demande à la Commlsslon qul eramlnera avec ouverture d'espr lt toute
demande, on contrôlant sl cecl n'gst pas contralre à la polltlque de
concurrencê. La surcapaclté actuelle découle dê l'lntérleur et de
l'ertérleur et le Commlssalre a rappelé en termes très fermes à cet égard
que la Commlsslon avalt depuls longtemps att Iré l'attent lon ctes Etats
membres sur la nécesslté de négoclor avec les pays tlers au nlveau de la
Communauté. On n'a pas falt en temps voulu ce qu'll fallalt falre et l'on
sst confronté à une sltuatlon où les Etats membres passênt !'un après
l'autre leurs propres accords.

En concluslon, le Vlce-Pésldent Van Mlert a lndlqué que, consclente des
dlfflcuttés, lâ Commlsslon étatt prête à procéOer aux aJustements
nécessalres mals dans le respect des règles de concurrence et sans
revon I r en arr lère.

- 
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